
Soignies, le 26 janvier 2022 

 

Chers parents, 

 

  En février, vos enfants auront l’occasion de participer à 6 ateliers des 

« Jeunesses Musicales » (Body Tap).  Nous vous demanderons une participation d’1€/atelier 

(fin février).  Le reste sera offert aux enfants avec les bénéfices récoltés grâce à la vente 

des biscuits.  Ces ateliers commenceront le mercredi 2 février. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous avions annoncé le dernier (ou seul) retrait pour les classes de ferme fin 

janvier.  Nous préférons néanmoins attendre fin mars avant d’effectuer celui-ci.  Vu que 

notre séjour a dû être revu à la baisse, il reviendra finalement à 165€ tout compris (trajet 

aller – retour en car, logement, activités, repas…).  Cette somme sera réduite à 145€ grâce 

aux bénéfices de la vente des biscuits.  Nous retirerons donc la 3ème tranche (25€) ou la 

totalité de la somme fin mars.  Une réunion d’informations sera fixée quelques semaines 

avant notre départ. 

 

 

 

 

 

Mmes Odile, Catherine et Alexandra 

 

 


